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 I. Introduction 
 
 

1. La Deuxième Commission a tenu un débat de fond sur le point 52 de l’ordre du 
jour (voir A/63/417, par. 2). Elle s’est prononcée sur l’alinéa a) de ce point à ses 
28e et 31e séances, les 20 novembre et 11 décembre 2008. Ses débats sont consignés 
dans les comptes rendus analytiques correspondants (A/C.2/63/SR.28 et 31). 
 
 

 II. Examen des projets de résolution A/C.2/63/L.39  
et A/C.2/63/L.57 
 
 

2. À la 28e séance, le 20 novembre, le représentant d’Antigua-et-Barbuda a 
présenté, au nom des États Membres de l’Organisation des Nations Unies qui sont 
membres du Groupe des 77 et de la Chine, un projet de résolution intitulé 
« Troisième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avancés » 
(A/C.2/63/L.39) ainsi libellé :  

 « L’Assemblée générale, 

 Rappelant la Déclaration de Bruxelles et le Programme d’action en 
faveur des pays les moins avancés pour la décennie 2001-2010, 

 Rappelant également la Déclaration du Millénaire, 

 
 

 * Le rapport de la Commission sur cette question est publié en trois parties, sous les cotes A/63/417 

et Add.1 et 2. 
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 Rappelant en outre sa résolution 57/270 B du 23 juin 2003 sur 
l’application et le suivi intégrés et coordonnés des textes issus des grandes 
conférences et réunions au sommet organisées sous l’égide de l’Organisation 
des Nations Unies dans les domaines économique et social, 

 Rappelant le Document final du Sommet mondial de 2005, 

 Rappelant également sa résolution 62/203 du 19 décembre 2007, 

 Rappelant en outre la résolution 2008/37 du Conseil économique et 
social, en date du 25 juillet 2008, 

 Prenant note de la déclaration ministérielle adoptée par les ministres des 
affaires étrangères des pays les moins avancés lors de leur réunion annuelle de 
2008, 

 Réaffirmant que le Programme d’action constitue un cadre fondamental 
en vue d’un partenariat mondial robuste dont le but est d’accélérer la 
croissance économique, le développement durable et l’élimination de la 
pauvreté dans les pays les moins avancés, 

 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur l’examen de 
l’application du Programme d’action en faveur des pays les moins avancés 
pour la décennie 2001-2010 et de sa note sur les modalités d’organisation de la 
quatrième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avancés et ses 
préparatifs; 

 2. Se félicite des contributions faites pendant la période qui a précédé 
l’examen global approfondi à mi-parcours de la mise en œuvre du Programme 
d’action en faveur des pays les moins avancés pour la décennie 2001-2010 et 
prend note de la Stratégie de Cotonou pour la poursuite de la mise en œuvre du 
Programme d’action en faveur des pays les moins avancés pour la décennie 
2001-2010, initiative conçue et menée par les pays les moins avancés; 

 3. Prend note avec satisfaction de la Déclaration adoptée par les chefs 
d’État et de gouvernement et les chefs de délégation participant à la réunion de 
haut niveau tenue lors de la soixante et unième session de l’Assemblée 
générale sur l’examen global approfondi à mi-parcours de la mise en œuvre du 
Programme d’action, dans laquelle ils ont réaffirmé leur volonté de répondre 
aux besoins particuliers des pays les moins avancés en accomplissant des 
progrès vers la réalisation des objectifs de l’élimination de la pauvreté, de la 
paix et du développement; 

 4. Décide de convoquer, comme elle y a été invitée au paragraphe 114 
du Programme d’action, la quatrième Conférence des Nations Unies sur les 
pays les moins avancés, à un niveau élevé, en 2011, pendant sept jours 
ouvrables, et de lui confier le mandat suivant : 

 a) Réaliser une évaluation d’ensemble de la mise en œuvre du 
Programme d’action par les pays les moins avancés et leurs partenaires de 
développement, et recenser les obstacles et difficultés rencontrés, les mesures 
à prendre pour les surmonter ainsi que les défis et problèmes nouveaux; 

 b) Formuler et adopter un nouveau cadre pour l’instauration de 
partenariats en vue du développement durable et de la croissance économique 
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soutenue des pays les moins avancés et de leur intégration effective et 
progressive dans l’économie mondiale; 

 5. Décide également de convoquer à deux reprises, en 2010 et 2011, 
des réunions d’un comité préparatoire intergouvernemental en vue de préparer 
la Conférence, qui seront précédées par des réunions préparatoires régionales 
en Afrique – incluant les Amériques – et en Asie et dans le Pacifique, appuyées 
au niveau national par des préparatifs faisant appel à une large participation 
sans exclusive; 

 6. Décide en outre que le Bureau du Haut-Représentant pour les pays 
les moins avancés, les pays en développement sans littoral et les petits États 
insulaires en développement assurera la coordination des préparatifs de la 
Conférence, conformément au mandat qu’elle lui a confié dans sa résolution 
56/227 du 24 décembre 2001, afin d’en assurer l’efficacité et d’obtenir et 
coordonner la participation active des organismes des Nations Unies; 

 7. Prie les organismes des Nations Unies, notamment le Programme 
des Nations Unies pour le développement, la CNUCED, les commissions 
régionales, les institutions spécialisées, les fonds et les programmes, ainsi que 
les institutions financières et commerciales internationales et les autres 
organisations internationales et régionales compétentes, de fournir l’appui 
nécessaire à la préparation de la Conférence et d’y contribuer activement dans 
le cadre de leurs mandats respectifs; 

 8. Prie l’Administrateur du Programme des Nations Unies pour le 
développement de veiller, selon qu’il conviendra, à ce que les coordonnateurs 
résidents et les équipes de pays du Programme soient pleinement associés aux 
préparatifs de la Conférence, en particulier aux échelons national et régional; 

 9. Demande au Secrétaire général de veiller à ce que les organismes 
des Nations Unies participent activement, de manière coordonnée et cohérente, 
à la préparation de la Conférence, notamment en ayant recours aux 
mécanismes de coordination à sa disposition, à savoir le Conseil de direction, 
le Groupe des Nations Unies pour le développement, le Comité exécutif pour 
les affaires économiques et sociales et le Conseil des chefs de secrétariat des 
organismes des Nations Unies pour la coordination; 

 10. Prie le Secrétaire général de lui soumettre, à sa soixante-quatrième 
session, un rapport sur la poursuite de la mise en œuvre du Programme 
d’action et sur l’application de la présente résolution, y compris sur l’état 
d’avancement des préparatifs techniques, organisationnels et logistiques de la 
Conférence. » 

3. À sa 31e séance, le 11 décembre, la Commission était saisie d’un projet de 
résolution intitulé « Mise en œuvre du Programme d’action de Bruxelles en faveur 
des pays les moins avancés pour la décennie 2001-2010 » (A/C.2/63/L.57), présenté 
par son rapporteur à l’issue de consultations officieuses sur le projet de résolution 
A/C.2/63/L.39. 

4. À la même séance, le Rapporteur de la Commission a révisé oralement les 
paragraphes 4 d) et 5 du projet de résolution ainsi qu’il suit : 

 a) Le paragraphe 4 d) ainsi libellé : 
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 « d) Engager la communauté internationale à renforcer son appui et son action 
en faveur des pays les moins avancés et, à cet égard, élaborer et adopter un cadre 
pour un nouveau partenariat entre les pays les moins avancés et leurs partenaires de 
développement; » 

a été remplacé par le paragraphe suivant : 

« d) Engager la communauté internationale à renforcer son appui et son action 
en faveur des pays les moins avancés et, à cet égard, élaborer et adopter un 
nouveau partenariat entre les pays les moins avancés et leurs partenaires de 
développement; »; 

 b) Le paragraphe 5 ainsi libellé : 

« 5. Décide également de convoquer, à la fin de 2010 ou au début de 2011, ou 
à ces deux dates, un comité préparatoire intergouvernemental, qui se réunirait 
au maximum à deux reprises; » 

a été remplacé par le paragraphe suivant : 

« 5. Décide également de convoquer, à la fin de 2010 et/ou au début de 2011, 
ou à ces deux dates, un comité préparatoire intergouvernemental, qui se 
réunirait au maximum à deux reprises; ». 

5. Également à la même séance, le Rapporteur de la Commission a révisé 
oralement le texte arabe du projet de résolution (voir A/C.2/63/SR.31). 

6. Également à la 31e séance, le Secrétaire de la Commission a donné lecture 
d’une déclaration concernant les incidences du projet de résolution A/C.2/63/L.57 
sur le budget-programme en lieu et place de la déclaration sur les incidences sur le 
budget-programme qui avait été précédemment publiée sous la cote A/C.2/63/L.65, 
qui se lisait comme suit (voir A/C.2/63/SR.31) : 

 1. En ce qui concerne le projet de résolution A/C.2/63/L.57 intitulé 
« Mise en œuvre du Programme d’action de Bruxelles en faveur des pays les 
moins avancés pour la décennie 2001-2010 », je souhaite, au nom du 
Secrétaire général, qu’il soit pris acte de l’état suivant des incidences 
financières de ce projet de résolution, en lieu et place de la déclaration sur les 
incidences sur le budget-programme qui avait été précédemment publiée sous 
la cote A/C.2/63/L.65. 

 2. Aux termes des paragraphes 4, 5, 6, 7 et 10 du projet de résolution 
A/C.2/63/L.57, l’Assemblée générale : 

 a) Déciderait de convoquer, comme elle y a été invitée au paragraphe 
114 du Programme d’action de Bruxelles, la quatrième Conférence des Nations 
Unies sur les pays les moins avancés, à un niveau élevé, en 2011, pour une 
durée maximale de cinq jours ouvrables, et de lui confier le mandat suivant : 

i) Réaliser une évaluation d’ensemble de la mise en œuvre du 
Programme d’action pour la décennie 2001-2010 par les pays les moins 
avancés et leurs partenaires de développement, mettre en commun les 
pratiques exemplaires et les enseignements tirés de l’expérience, et 
recenser les obstacles et les difficultés rencontrés, ainsi que les mesures 
et initiatives à prendre pour les surmonter; 
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ii) Recenser les politiques internationales et nationales efficaces, à la 
lumière de l’évaluation effectuée, ainsi que les possibilités et les 
problèmes nouveaux et les moyens d’y répondre; 

iii) Réaffirmer l’engagement pris par la communauté internationale, 
aux grandes conférences et réunions au sommet organisées par les 
Nations Unies, notamment le Sommet du Millénaire et le Sommet 
mondial de 2005, de répondre aux besoins particuliers des pays les moins 
avancés, en particulier les besoins ayant trait au développement durable 
dans ses dimensions économiques, sociales et écologiques, et d’aider les 
pays les moins avancés à éliminer la pauvreté et à s’intégrer de manière 
avantageuse dans l’économie mondiale; 

iv) Engager la communauté internationale à renforcer son appui et son 
action en faveur des pays les moins avancés et, à cet égard, élaborer et 
adopter un nouveau partenariat entre les pays les moins avancés et leurs 
partenaires de développement; 

 b) Déciderait également de convoquer, à la fin de 2010 et/ou au début 
de 2011, ou à ces deux dates, un comité préparatoire intergouvernemental, qui 
se réunirait au maximum à deux reprises; 

 c) Déciderait en outre que la réunion du comité préparatoire serait 
précédée de deux réunions préparatoires régionales, organisées en 
collaboration avec, respectivement, la Commission économique pour l’Afrique 
et la Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique, dans le 
cadre des sessions annuelles ordinaires de chaque commission, ces réunions 
régionales s’appuyant, au niveau national, sur des préparatifs à large 
participation et ouverts à tous; 

 d) Soulignerait que la Conférence et les activités préparatoires ne 
devraient pas dépasser le montant des ressources budgétaires proposé par le 
Secrétaire général pour l’exercice biennal 2010-2011 et devraient être 
organisées avec la plus grande efficacité possible; 

 e) Déciderait que le Bureau du Haut-Représentant pour les pays les 
moins avancés, les pays en développement sans littoral et les petits États 
insulaires en développement coordonnerait la préparation de la Conférence, 
conformément au mandat qu’elle lui a confié dans sa résolution 56/227, afin 
d’assurer l’efficacité des préparatifs et d’obtenir et de coordonner la 
participation active des organismes des Nations Unies. 

 3. En ce qui concerne les paragraphes 4 et 5 du projet de résolution 
A/C.2/63/L.57, on rappellera que conformément au principe selon lequel les 
organes de l’ONU sont tenus de se réunir à leurs sièges respectifs, la quatrième 
Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avancés et les réunions 
de son comité préparatoire devraient se tenir à New York. Il est donc entendu 
qu’en application du paragraphe 5 de la section I de la résolution 40/243 de 
l’Assemblée générale, toutes dépenses supplémentaires qui résulteraient de 
l’organisation des réunions en un lieu autre que New York seraient à la charge 
du pays hôte. 

 4. La note du Secrétaire général relative aux modalités d’organisation 
de la quatrième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avancés 
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(A/63/284) a été soumise à l’Assemblée générale, et celle-ci fera connaître sa 
décision quant aux aspects touchant l’organisation, notamment les dates et le 
lieu de la Conférence ainsi que la durée et les dates des réunions du comité 
préparatoire, à sa soixante-troisième session, comme prévu au paragraphe 8 du 
projet de résolution. Des services d’information et des activités de promotion 
seront également organisés afin d’assurer la réussite de la Conférence. 

 5. La décision d’organiser la Conférence et les réunions du comité 
préparatoire intergouvernemental entraînera des dépenses additionnelles 
relatives aux services de conférence, aux services d’appui et aux services 
d’information, mais le Secrétariat ne pourra pas les chiffrer tant que les dates 
et le lieu de la Conférence et la durée et les dates des réunions du comité 
préparatoire ne seront pas connus. 

 6. Comme prévu au paragraphe 6 du projet de résolution, il y aura 
deux réunions préparatoires régionales, l’une en collaboration avec la 
Commission économique pour l’Afrique et l’autre avec la Commission 
économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique, dans le cadre des sessions 
annuelles ordinaires de chaque commission, ces réunions s’appuyant, au 
niveau national, sur des préparatifs à large participation et ouverts à tous. 

 7. Étant donné que les réunions préparatoires régionales se 
dérouleront dans le cadre des sessions annuelles ordinaires de la Commission 
économique pour l’Afrique et de la Commission économique et sociale pour 
l’Asie et le Pacifique, les services fonctionnels de ces réunions seront fournis 
dans la limite des moyens dont disposent les deux commissions régionales. 

 8. En application du paragraphe 10 du projet de résolution, le Bureau 
du Haut-Représentant pour les pays les moins avancés, les pays en 
développement sans littoral et les petits États insulaires en développement 
coordonnera la préparation de la Conférence, conformément au mandat que 
l’Assemblée générale lui a confié dans sa résolution 56/227, afin d’assurer 
l’efficacité des préparatifs et d’obtenir et de coordonner la participation active 
des organismes des Nations Unies. 

 9. À l’origine, un état des incidences sur le budget-programme 
(A/C.2/63/L.65) assorti de prévisions de dépenses avait été soumis afin de 
lancer, en 2009, les préparatifs de la Conférence. À l’issue de consultations 
approfondies et sachant que les modalités précises de la Conférence ne seront 
arrêtées qu’à la fin de la soixante-troisième session de l’Assemblée générale, 
le Secrétariat est maintenant prêt à entreprendre toutes les activités 
préparatoires qui seraient nécessaires en 2009 avec les ressources existantes. 
On s’efforcera également de mobiliser des fonds auprès de partenaires de 
l’ONU agissant dans ce domaine. 

 10. Les ressources nécessaires à l’exécution des activités par lesquelles 
les dispositions du projet de résolution A/C.2/63/L.57 seraient mises en œuvre 
pendant l’exercice biennal 2010-2011 seront examinées dans le cadre du projet 
de budget-programme correspondant. 

 11. En ce qui concerne les dispositions du paragraphe 7 du projet de 
résolution, l’attention de la Commission est appelée sur les dispositions de la 
section VI de la résolution 45/248 B, par laquelle l’Assemblée générale a 
réaffirmé que la Cinquième Commission était celle de ses grandes 
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commissions à laquelle incombait le soin des questions administratives et 
budgétaires, et a réaffirmé également le rôle du Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires. 

 12. Par conséquent, si l’Assemblée générale décidait d’adopter le projet 
de résolution A/C.2/63/L.57, il n’y aurait aucune dépense supplémentaire au 
titre du budget-programme de l’exercice biennal 2008-2009. 

7. À la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution 
A/C.2/63/L.57 tel que révisé oralement (voir par. 10). 

8. Après l’adoption du projet de résolution, les représentants d’Antigua-et-
Barbuda (au nom des États Membres de l’Organisation des Nations Unies qui sont 
membres du Groupe des 77 et de la Chine), du Canada (également au nom de 
l’Australie et de la Nouvelle-Zélande), de la France (au nom des États Membres de 
l’ONU qui sont membres de l’Union européenne), du Japon et du Bangladesh (au 
nom du Groupe des pays les moins avancés) ont fait des déclarations (voir 
A/C.2/63/SR.31). 

9. Le projet de résolution A/C.2/63/L.57 ayant été adopté, les auteurs du projet de 
résolution A/C.2/63/L.39 ont retiré ce dernier. 
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 III. Recommandations de la Deuxième Commission 
 
 

10. La Deuxième Commission recommande à l’Assemblée générale d’adopter le 
projet de résolution suivant : 
 
 

  Mise en œuvre du Programme d’action de Bruxelles  
en faveur des pays les moins avancés  
pour la décennie 2001-2010 
 
 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant la Déclaration de Bruxelles1 et le Programme d’action en faveur des 
pays les moins avancés pour la décennie 2001-20102, 

 Rappelant également la Déclaration du Millénaire3, 

 Rappelant en outre sa résolution 57/270 B du 23 juin 2003 sur l’application et 
le suivi intégrés et coordonnés des textes issus des grandes conférences et réunions 
au sommet organisées sous l’égide de l’Organisation des Nations Unies dans les 
domaines économique et social, 

 Rappelant le Document final du Sommet mondial de 20054, 

 Rappelant également sa résolution 62/203 du 19 décembre 2007, 

 Rappelant en outre la résolution 2008/37 du Conseil économique et social en 
date du 25 juillet 2008, 

 Prenant note de la Déclaration ministérielle adoptée à la Réunion annuelle de 
2008 des ministres des affaires étrangères des pays les moins avancés, le 
29 septembre 2008 à New York5, 

 Réaffirmant que le Programme d’action constitue un cadre fondamental pour 
un partenariat mondial robuste dont le but est d’accélérer la croissance économique, 
le développement durable et l’élimination de la pauvreté dans les pays les moins 
avancés, 

 1. Prend acte du rapport du Secrétaire énéral 5F
6

 et de sa note sur les modalités 
d’organisation de la quatrième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins 
�����és6F

7

; 

 2. Se félicite des contributions faites pendant la période qui a précédé 
l’examen global approfondi à mi-parcours de la mise en œuvre du Programme 
d’action en faveur des pays les moins avancés pour la décennie 2001-20102 et prend 
note de la Stratégie de Cotonou pour la poursuite de la mise en œuvre du 

__________________ 

 1  A/CONF.191/13, chap. I. 
 2  Ibid., chap.  
 3  Voir résolution 55/2. 
 4  Voir résolution 60/1. 
 5  A/C.2/63/8, annexe. 

 6  A/63/77-E/2008/61. 
 7  A/63/284. 
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Programme d’action en faveur des pays les moins avancés pour la décennie 2001- 20107F

8

, 
initiative conçue et menée par les pays les moins avancés; 

 3. Prend note avec satisfaction de la Déclarat���8F
9

 adoptée par les chefs d’État et de 
gouvernement et les chefs de délégation participant à la réunion de haut niveau 
tenue lors de sa soixante et unième session sur l’examen global approfondi à mi-
parcours de la mise en œuvre du Programme d’action en faveur des pays les moins 
avancés pour la décennie 2001-2010, dans laquelle ils ont réaffirmé leur volonté de 
répondre aux besoins particuliers des pays les moins avancés en accomplissant des 
progrès dans la réalisation des objectifs que sont l’élimination de la pauvreté, la paix 
et le développement; 

 4. Décide de convoquer, comme elle y a été invitée au paragraphe 114 du 
Programme d’action de Bruxelles, la quatrième Conférence des Nations Unies sur 
les pays les moins avancés, à un niveau élevé, en 2011, pour une durée maximale de 
cinq jours ouvrables, et de lui confier le mandat suivant : 

 a) Réaliser une évaluation d’ensemble de la mise en œuvre du Programme 
d’action pour la décennie 2001-2010 par les pays les moins avancés et leurs 
partenaires de développement, mettre en commun les pratiques optimales et les 
enseignements tirés de l’expérience, et recenser les obstacles et les difficultés 
rencontrés, ainsi que les mesures et initiatives à prendre pour les surmonter; 

 b) Recenser les politiques internationales et nationales efficaces à la lumière 
de l’évaluation effectuée ainsi que les perspectives et les problèmes nouveaux et les 
moyens d’y faire face; 

 c) Réaffirmer l’engagement pris par la communauté internationale, lors des 
grandes conférences et réunions au sommet organisées sous l’égide de 
l’Organisation des Nations Unies, notamment le Sommet du Millénaire et le 
Sommet mondial de 2005, de répondre aux besoins spécifiques des pays les moins 
avancés, en particulier aux besoins liés au développement durable dans ses 
dimensions économiques, sociales et écologiques, et d’aider ces pays à éliminer la 
pauvreté et à s’intégrer de manière avantageuse dans l’économie mondiale; 

 d) Engager la communauté internationale à renforcer son appui et son action 
en faveur des pays les moins avancés et, à cet égard, élaborer et adopter un nouveau 
partenariat entre les pays les moins avancés et leurs partenaires de développement; 

 5. Décide également de convoquer, à la fin de 2010 et/ou au début de 2011, 
un comité préparatoire intergouvernemental, qui tiendrait au maximum deux 
réunions; 

 6. Décide en outre que la réunion du comité préparatoire sera précédée de 
deux réunions préparatoires régionales, organisées en collaboration avec, 
respectivement, la Commission économique pour l’Afrique et la Commission 
économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique, dans le cadre des sessions 
annuelles ordinaires de chaque Commission, ces réunions régionales s’appuyant, au 
niveau national, sur de vastes préparatifs auxquels seraient associées toutes les 
parties; 

__________________ 

 8  A/61/117, annexe I. 
 9  Voir résolution 61/1. 
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 7. Souligne que la Conférence et les activités préparatoires devraient être 
organisées de manière à ne pas dépasser le montant des ressources budgétaires 
proposé par le Secrétaire général pour l’exercice biennal 2010-2011 et avec la plus 
grande efficacité possible; 

 8. Décide d’arrêter les aspects organisationnels, la date et le lieu de la 
Conférence, ainsi que le lieu, la durée et les dates de la réunion du comité 
préparatoire avant la fin de sa soixante-troisième session; 

 9. Reconnaît l’importance des contributions des membres de la société 
civile dans la préparation et l’organisation de la Conférence et souligne, à cet égard, 
qu’ils doivent y participer activement conformément au Règlement intérieur de 
l’Assemblée générale; 

 10. Décide que le Bureau du Haut-Représentant pour les pays les moins 
avancés, les pays en développement sans littoral et les petits États insulaires en 
développement coordonnera les préparatifs de la Conférence, conformément au 
mandat qu’elle lui a confié dans sa résolution 56/227, afin d’assurer l’efficacité des 
préparatifs et d’obtenir et de coordonner la participation active des organismes des 
Nations Unies; 

 11. Prie les organismes des Nations Unies, notamment le Programme des 
Nations Unies pour le développement, la CNUCED, les commissions régionales, les 
institutions spécialisées, et les fonds et programmes de fournir l’appui nécessaire à 
la préparation de la Conférence et à la Conférence elle-même et d’y contribuer 
activement dans le cadre de leurs mandats respectifs, et invite les institutions de 
Bretton Woods, l’Organisation mondiale du commerce et les autres organisations 
internationales et régionales compétentes à faire de même; 

 12. Prie le Secrétaire général de veiller, selon qu’il conviendra, à ce que les 
coordonnateurs résidents et les équipes de pays participent pleinement aux 
préparatifs de la Conférence, en particulier aux niveaux régional et national; 

 13. Prie également le Secrétaire général de veiller à ce que les organismes 
des Nations Unies participent activement, de manière coordonnée et cohérente, à la 
préparation de la Conférence, notamment en ayant recours aux mécanismes de 
coordination existants au sein du système des Nations Unies; 

 14. Prie en outre le Secrétaire général de lui soumettre, à sa soixante-
quatrième session, un rapport sur la poursuite de la mise en œuvre du Programme 
d’action en faveur des pays les moins avancés pour la décennie 2001-2010, ainsi 
que sur l’application de la présente résolution, y compris un rapport sur l’état des 
préparatifs de la Conférence sur les plans technique, organisationnel et logistique. 

 


